
La réglementation de la 
pollution des sols passe en 

effet par la réglementation des 
installations classées pour la 
protection de l’environnement 
(ICPE).
L’article L 514-20 du Code de 
l’environnement dispose : 

Lorsqu’une installation soumise à 
autorisation a été exploitée 
sur un terrain, le vendeur de ce 
terrain est tenu d’en informer 
par écrit l’acheteur ; il l’informe 
également, pour autant qu’il 
les connaisse, des dangers ou 
inconvénients importants qui 
résultent de l’exploitation.
 
Si le vendeur est l’exploitant 
de l’installation, il indique 
également par écrit à l’acheteur 
si son activité a entraîné la 
manipulation ou le stockage 
de substances chimiques ou 
radioactives. L’acte de vente 
atteste de l’accomplissement de 
cette formalité.
À défaut, l’acheteur a le choix 
de poursuivre la résolution de 
la vente ou de se faire restituer 
une partie du prix ; il peut aussi 
demander la remise en état du 
site aux frais du vendeur, lorsque 
le coût de cette remise en état 
ne paraît pas disproportionné par 

rapport au prix de vente. 

LES OBLIGATIONS DU VENDEUR 
VIS-A-VIS DE L’ACQUEREUR

L’obligation d’information 
imposée par le Code de 
l’environnement

Le vendeur doit informer 
l’acheteur que l’installation 
est soumise à autorisation

I/ LES OBLIGATIONS DU VENDEUR 
VIS-A-VIS DE L’ACQUEREUR

A/ L’obligation ’information 
imposée par le Code de l’envi-
ronnement
 
1°/ Le vendeur doit informer 
l’acheteur que l’installation 
est soumise à autorisation

1.1. Le vendeur de terrain concer-
né par les dispositions de l’article 
L. 514-20 du Code de l’environne-
ment est celui qui est exploitant 
ou non, professionnel ou non.

1.2. Le vendeur est tenu d’indi-
quer les installations soumises à 
autorisation qui ont été exploitées 
sur le terrain.

Pour savoir si l’installation ex-
ploitée sur le terrain est soumise 
à autorisation il faut se référer à 
la nomenclature qui existait à la 
date de l’exploitation de l’ins-
tallation à l’origine de la pollu-

tion (Cass. 3e civ., 17.11.04).

L’obligation d’information imposée 
au vendeur par l’article L. 514-
20 du Code de l’environnement 
concerne tout terrain susceptible 
d’avoir reçu une installation clas-
sée soumise à autorisation (Cass. 
3e civ., 17.11.04).

L’information concerne donc 
toutes les installations soumi-
ses à autorisation quelle que 
soit l’époque à laquelle elles 
ont été exploitées.

1.3. Cette obligation d’informa-
tion imposée au vendeur consiste 
en une  obligation de « renseigner 
pour informer ». Dès lors que le 
vendeur prend la décision de ven-
dre son terrain, il est contraint de 
s’informer sur ce dernier, même si 
les précédents vendeurs n’avaient 
pas rempli leur propre obligation 
d’information.

L’article L. 514-20 du Code de l’en-
vironnement impose un forma-
lisme rigoureux qui est confirmé 
par la jurisprudence : en effet, le 
vendeur a l’obligation d’informer 
par écrit l’acquéreur (Cass. 3e civ. 
12.01.05).

En cas de non-respect de ce for-
malisme, le vendeur manque à son 
obligation d’information et peut 
dès lors être tenu pour responsa-
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ble de la pollution du terrain. Les 
sanctions sont identiques à celles 
appliquées lorsque le vendeur n’a 
pas donné l’information (cf. B/). 
 
La vigilance concernant l’obligation 
d’information s’impose en particu-
lier dans le cas de changement de 
destination du terrain. C’est à l’oc-
casion des travaux nécessaires à 
la reconstruction du bâti que l’état 
du site risque d’être révélé.
 
Peu importe que l’acheteur ait eu 
connaissance ou non de l’exis-
tence de l’installation classée. L’in-
formation par écrit lui est due en 
toute hypothèse par le vendeur.

1.4 De plus, dans l’hypothèse 
envisagée à l’article L 512-17 du 
Code de l’environnement :

« Lorsque l’installation est mise 
à l’arrêt définitif, son exploitant 
place son site dans un état tel 
qu’il ne puisse porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l’article L 
511-1 [usines, ateliers etc…pou-
vant présenter dangers…], et qu’il 
permette un usage futur du site 
déterminé conjointement avec 
le maire ou le président de l’éta-
blissement public de coopération 
intercommunal compétent en ma-
tière d’urbanisme et, s’il ne s’agit 
pas de l’exploitant, le propriétaire 
du terrain est sise l’installation… »

Ce cas de figure est courant 
avant une vente de site indus-
triel : un arrêt très important a 
été rendu par la 3ème chambre 
civile de la Cour de cassation en 

date du 8 juin 2006 (Cass 3ème 
civ 08.06.06) dans un cas où le 
vendeur s’était déjà engagé en-
vers la Préfecture à dépolluer en 
surface le sol et à contrôler le 
sous sol compte-tenu des obli-
gations visées audit article. Puis 
lors de la vente, le vendeur a bien 
informé l’acquéreur de la pollu-
tion du site mais insuffisamment 
comme détaillé ci-après (cf. in-
fra B).

2°/ Le vendeur doit informer 
l’acheteur des éventuels dan-
gers ou inconvénients liés à la 
pollution

2.1. Si le vendeur est un simple 
propriétaire non professionnel, 
savoir qu’il n’a pas de lien avec 
l’exploitation de l’installation pré-
sente ou passée, la cour d’appel 
de Paris a pu juger qu’il n’avait 
pas d’obligation de rechercher 
les éventuels dangers ou incon-
vénients liés à la pollution (CA. Pa-
ris 16.01.03), mais tout est ques-
tion d’espèce, rien ne permettant 
d’affirmer que la Cour de cassa-
tion saisie d’un pourvoi n’aurait 
pas cassé une telle décision. 

2.2. Si le vendeur est exploi-
tant de l’installation en cause, 
il ne peut pas ignorer les dangers 
et inconvénients découlant de sa 
propre activité et il est tenu en 
tout état de cause de donner les 
informations requises à l’acqué-
reur.

Un problème subsiste dès lors que 
les recherches concernant l’exis-

tence d’anciennes installations 
ont permis de retrouver une instal-
lation soumise à une autorisation 
antérieure à celle exploitée par le 
vendeur mais dans un domaine 
d’activité différent.

Dans ce cas, il serait préférable 
que le vendeur donne des indica-
tions générales sur les dangers 
ou inconvénients importants 
même s’il n’est pas au fait de 
ceux découlant de l’exploitation 
antérieure.
2.3. Si le vendeur est un profes-
sionnel de biens immobiliers, il 
ne peut invoquer la méconnais-
sance qu’il avait des dangers 
et les inconvénients découlant 
de l’exploitation (Cass. Civ., 3e, 
19.12.01), ce qui pourtant est 
courant en pratique.

Ces vendeurs professionnels 
sont des vendeurs qui « devraient 
avoir » connaissance des dangers 
et inconvénients découlant de 
l’exploitation même du site, même 
s’ils y sont totalement étrangers.

B Les sanctions encourues et 
les mesures de prévention à 
respecter lors d’une vente 

1°/ Les sanctions : L’inexécu-
tion par le vendeur de son obli-
gation de renseigner entraîne 
la résolution du contrat ou la 
restitution d’une partie du prix 
(selon que le contrat conserve 
pour l’acquéreur son utilité ou 
non).

L’acquéreur peut demander, en cas 

2



de manquement par le vendeur à 
son obligation d’information, une 
prise en charge de la réhabilita-
tion du sol pollué par le vendeur, 
lorsque le coût de cette remise en 
état n’est pas disproportionné par 
rapport au prix de vente.

Toutefois, cette disproportion est 
laissée à la libre appréciation des 
juges (CA Paris, 13.02.03).
 
Plus précisément, un récent ar-
rêt de la 3ème chambre civile de la 
Cour de cassation en date du 8 juin 
2006 a prononcé la résolution 
de la vente pour vices cachés, 
lors même que le vendeur (TOTAL 
SOLVANTS) avait informé son ac-
quéreur (une SEM) que le site avait 
servi pendant une longue période 
au stockage des hydrocarbures et 
qu’il s’était engagé (le vendeur) à 
réaliser des travaux de dépollu-
tion.

2°/ Les mesures de prévention 
à respecter :

Pour éviter la remise en cause de 
la vente, le vendeur aurait dû dans 
le cas d’espèce précité, insister 
pour remplir son devoir d’informa-
tion, sur l’ampleur exacte des 
conséquences dommageables de 
la pollution du site, mais aussi sur 
l’efficacité des mesures envi-
sagées pour le dépolluer.

En effet, le vice affectant le site 
peut être réputé caché et non pas 
apparent lors de la vente quand 
la découverte de l’ampleur de la 
pollution se fait progressivement a 

posteriori de la vente.
Certes la qualification de dol ne 
pourra pas être retenue dans ce 
cas, mais la résolution pourra être 
demandée, aggravée des pertes 
financières induites, alors qu’une 
information complète aurait pu les 
éviter.

En pratique, il est possible de 
prévoir dans l’acte de vente :

- Une clause exonératoire en cas 
de pollution du site, ce qui n’était 
pas le cas dans l’espèce précité 
donnant lieu à l’arrêt du 8 juin 2006 
(3ème Chambre civile du 13.07.94 
valide une telle clause dans un cas 
similaire).

- En cas d’absence d’accord des 
parties à l’acte de vente sur l’am-
pleur exacte de la pollution, une 
clause prévoira la désignation d’un 
ou plusieurs experts qu’ils manda-
tent (prévoir le règlement de leurs 
honoraires) pour se prononcer sur 
l’état des sols dans la perspecti-
ve de l’usage souhaitée (habita-
tion ou autre…), l’acquéreur étant 
réputé renoncer à agir pour tout 
élément non-identifié dans le rap-
port de ces experts. Ainsi le risque 
lié à l’ampleur exacte de la pollu-
tion et à ses effets néfastes dans 
le temps sont contrôlables par le 
vendeur.

- On peut aussi prévoir une clause 
suspensive qui laisse le choix à 
l’acquéreur de diligenter toutes 
études qu’il estimerait utiles pour 
déterminer l’état du site, en pre-
nant soin de déterminer les mo-

dalités de l’audit permettant de 
constater la réalisation de la condi-
tion suspensive : faute de faire ce 
diagnostique, l’acquéreur ayant 
bénéficié d’une information loyale 
du vendeur ne pourra pas agir en 
garantie des vices cachés.

- Doit être prévue la partie qui 
assume les frais de dépollution 
l’acquéreur pouvant les assumer 
contractuellement.

- Enfin pourrait être prévue, cou-
plée à une clause « d’achat en 
l’état », une clause selon laquelle 
l’acquéreur devra garantir le ven-
deur des conséquences financiè-
res induites par la mise en œuvre 
des mesures administratives ci-
après évoquées (Cass 3ème civ 
16.03.05 + infra II/B).

- II - LES OBLIGATIONS DU VEN-
DEUR VIS-A-VIS DES AUTORITES 
PUBLIQUES COMPETENTES

A/ Les moyens d’information 
dont dispose le vendeur pour 
satisfaire aux demandes de 
l’administration

Afin de satisfaire l’obligation d’in-
formation exigée par l’article L. 
514-20 du Code de l’environne-
ment, il est nécessaire de procé-
der à un diagnostic environne-
mental.

Le vendeur peut obtenir des ren-
seignements lui évitant de mettre 
sa responsabilité en jeu auprès 
des autorités administratives com-
pétentes.
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Ainsi, le vendeur pourra procéder 
à sa recherche d’informations de 
la façon suivante :

	 - en adressant un courrier 
aux préfectures et aux DRIRES afin 
de savoir officiellement si une ins-
tallation classée existait sur le site 
en question ;
	 - en adressant un cour-
rier à la mairie du lieu du site afin 
qu’elle donne des informations 
sur la situation de l’immeuble et 
particulièrement sur l’utilisation 
passée du site (consultation des 
archives)‌ ;

	 - en consultant la base de 
données BASIAS (banque de don-
nées des anciens sites industriels)

	 - en interrogeant la base 
de données BASOL (banque de 
données pour les sites industriels 
ayant fait l’objet d’une action de 
la part de l’Etat) pour connaître la 
proximité ou non d’un tel site.

B/ L’intransmissibilité à l’ac-
quéreur des obligations ad-
ministratives nonobstant 
toutes clauses contractuel-
les

En cas de mise en œuvre des me-
sures administratives (notamment 
prévues à l’article L 514-1 du Code 
de l’environnement), le vendeur 
peut être tenu à l’égard des ser-
vices compétents, sans pouvoir 
arguer envers eux de l’existence 
d’une clause contractuelle de 
« vente en l’état ».

Dans un arrêt important du 16 mars 
2005, la Cour de cassation a validé 
l’arrêt d’une Cour d’appel ayant 
condamné le vendeur à payer à 
l’acquéreur d’un site pollué le coût 
de remise en état et ce sur le fon-
dement de l’article 1382 du Code 
civil, malgré une clause contrac-
tuelle de « vente en l’état ».

Les juridictions ont estimé que 
le vendeur, dernier exploitant de 
l’installation classée, ne pouvait 
s’affranchir de l’obligation de remise 
en état des lieux pesant sur lui sous 
peine de sanctions pénales.

Dans cette espèce, le vendeur a 
été condamné à payer à l’acqué-
reur les frais d’opérations de vé-
rifications qu’il avait été contraint 
d’engager.

En pratique, ainsi que dit ci-avant, 
il serait judicieux de prévoir, en sus 
d’une clause « d’achat en l’état », 
une clause selon laquelle l’acqué-
reur devra garantir le vendeur des 
conséquences financières induites 
par la mise en œuvre des mesures 
administratives ci-après évoquées 
(Cass 3ème civ 16.03.05).

BFPL Avocats est à votre disposition 

pour évoquer ce sujet sensible, no-

tamment pour mettre au point les 

actes de ventes de sites industriels, la 

pratique notariale n’étant pas toujours 

de mise sur ce type particulier de dos-

sier lors desquelles la responsabilité 

du notaire est parfois engagée avec 

succès (CA Paris 13.02.03).
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